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Loiret Faits divers - Actualités

LOIRE. Les cotes. Observées hier :
Gien, 0,70 ; Orléans, 1,16 ; Blois,
1,19. Prévues aujourd’hui : Gien,
0,66 ; Orléans, 1,15 ; Blois,
1,18. Prévues demain : Gien,
0,59 ; Orléans, 1,09 ; Blois,
1,17. (www.vigicrues.gouv.fr)

Vendredi après-midi, il était
aux alentours de 16 h 15
quand la police municipale
a interpellé un homme âgé
de 28 ans, à Fleury-les-
Aubrais.

Celuici, pour le moins
alcoolisé, venait de com
mettre des violences à
l’endroit de son exconcu
bine et de son père. En
plus des coups portés, des
menaces de mort auraient
été proférées. Cellesci ont
été répétées en direction
de policiers municipaux,
copieusement outragés,
au moment de son arres
tation.

Placé surlechamp en
garde à vue, entre les murs
du commissar iat d’Or

léans, l’agresseur ne s’est
alors pas arrêté là. Tou
jours sous l’empire d’un
état alcoolique, il a entre
pris de dégrader une ca
méra de surveillance de sa
geôle.

Il perd la mémoire
Ensuite entendu par les

policiers, l’homme a pré
tendu ne pas se souvenir
des faits intervenus plus
tôt dans l’aprèsmidi. Ce
qui ne l’empêche pas de
faire l’objet d’une convo
cation par officier de poli
ce judiciaire devant le tri
bunal correctionnel. Il
sera jugé le 7 novembre
prochain, à Orléans. ■

D.C.

FLEURY-LES-AUBRAIS

Il s’en prend à son ancienne
concubine et aux policiers

Un jeune homme de 25 ans,
suspecté de se livrer à des
activités de recel, a été in-
terpellé, hier, par la police
au volant d’un véhicule
volé à la mi-juillet.

Par ailleurs conducteur
sans permis, il eut pu être
discret, raser les murs. Ce
ne fut pas le cas. Ce qui a
d’ailleurs permis son ar
restation, à Orléans.

Jugé mardi
Alors que personne ne le

pourchassait, il a, dans un
premier temps, perdu le
contrôle du véhicule pro
priété d’un autre, avant de
venir percuter deux voitu
res, toujours dans les rues
d’Orléans. Ne lui restait

plus qu’à prendre la fuite.
Aussitôt alertée, la police

l’a finalement rattrapé
dans les minutes qui ont
suivi. Il s’avère que le con
trevenant – déjà connu de
ses ser vices – est sous
l’empire d’un état alcooli
que. Il avait également
consommé des stupé
fiants. Un cocktail pou
vant expliquer la perte de
contrôle du véhicule.

Le présumé voleurrece
leur comparaîtra ce mardi
devant le tribunal correc
tionnel d’Orléans. Il sera
jugé sous le régime de la
comparution immédiate.
D’ici là, il reste incarcé
ré. ■

David Creff

ORLÉANS

Le voleur présumé de voiture
amanqué de discrétion !

L’association nationale des
participants aux opérations
extérieures (ANOPEX) est
active dans le Loiret.

Sous la houlette de son
délégué départemental,
Robert Calloud, l’ANOPEX
compte cent adhérents.
Elle a contribué au fait
que le monument aux
morts du parc Pasteur, à
Orléans, rende aussi hom
mage aux héros tombés en
opérations extér ieures
(OPEX).

« Nous sommes égale
ment, au plan national, à
l’or igine des honneurs
rendus au pont parisien
Alexandre III, lors d’obsè
ques marquantes. L’asso
ciation a permis que la
carte du combattant à
centvingt jours pour les
OPEX soit adoptée. Et
p o u r l e s O P E X e t l e s
OPINT (concerne notam
ment les militaires sur
Sentinelle et menant des
opérations sur le territoire
métropolitain ou en outre

mer), il s’agit de défendre
les intérêts moraux et ma
tériels ». Bref, l’ANOPEX
prodigue conseils et infor
mations, soutien face aux
situations de détresse, en
faveur des familles, des
veuves et orphelins, etc.

Il est à noter que Robert
Calloud est, par ailleurs,
membre du conseil d’ad
ministration de l’ANOPEX
au niveau national. ■

èè Contact. Anopex45@hotmail.fr

DÉLÉGUÉ. Robert Calloud.

MONDE COMBATTANT

Une centaine demembres
à l’association ANOPEX

À la suite de demandes de
maires et d’élus du Loiret,
le sénateur PS Jean-Pierre
Sueur a déposé une propo-
sition de loi sur les implan-
tations d’éoliennes.

L’objet de cette proposi
tion de loi est d’accroître
l’information et les préro
gatives des maires et élus
communaux sur les pro
jets d’implantation d’éo
liennes : « Cette proposi
tion de loi (présentée par
les socialistes JeanPierre
Sueur et Patrick Kanner)
prévoit que les maires
soient obligatoirement in
formés des projets d’ins
tal lat ion quinze jours
avant que le porteur du
projet dépose sa demande
d’autorisation. Elle leur
permet de demander une
autorisation préalable, y
compris pour les éolien
nes qui ne relèvent pas
des installations classées
pour la protection de l’en
vironnement. Elle étend
l’exigence d’un avis favo
rable de la commune ou
de l’intercommunalité
compétente à l’ensemble
de leur territoire ».

E n e f f e t , l a l o i d u
17 août 2015 relative à la
transition énergétique
pour la croissance verte a
fixé des objectifs ambi
tieux pour les énergies re

nouvelables. Il est donc
prévu de porter la part des
énergies renouvelables à
32% de la consommation
finale brute d’énergie en
2030, dont 40% d’électrici
té renouvelable, ainsi que
de doubler le nombre
d’éoliennes terrestres d’ici
à 2023.

Maires démunis
Or, selon JeanPierre

Sueur, « les élus locaux ne
sont plus associés à cette
transformation du paysa
ge. En effet, l’avis des mai
res sur l’ implantation
d’éoliennes terrestres dans
leur commune n’est plus
que consultatif. Ils se re
trouvent dès lors totale
ment démunis face aux ef
f e t s s u r l e p a y s a g e e t
l’urbanisme, à l’absence
de coordination pour l’or
ganisation du territoire,
aux nuisances susceptibles
d’être induites et au mé
contentement qui peut
être exprimé par leurs ad
ministrés ».

En conclusion, l’objet de
cette proposition de loi est
« de redonner une place
centrale aux communes
dans l’implantation d’éo
liennes, sans pour autant
porter préjudice aux ob
jectifs poursuivis par la loi
précitée ». ■

PROPOSITION DE LOI DÉPOSÉE

Éoliennes : pour que les maires
aient leur mot à dire

LOIRET■ Deux sérieux accidents sur les routes, ce weekend

Cinq blessés dont quatre graves

David Creff

U n accident de la rou
te est survenu, ce di
manche, aux aurores,

au niveau de la petite
commune de Mézières
enGâtinais, au large de
Bellegarde.

Il était aux alentours de

6 h 10, quand une dizaine
de sapeurspompiers des
casernes de Bellegarde et
de BeaunelaRolande ont
été dépêchés sur les lieux.
Route de Boiscommun
(D151), deux voitures sont
impliquées. Les secouris
tes ont dû procéder à la
désincarcération de deux
victimes, un homme et
une femme, tous deux
trentenaires. Et tous deux
dans un état d’urgence ab
solue.

Les deux victimes n’ont
alors pas pris la même di
rection : une a été trans
portée vers le centre hos
pitalier régional d’Orléans,
quand l’autre était dirigée
vers l’hôpital d’Amilly.

Premier accident
du week-end
La veille, soit ce samedi,

en toute fin de matinée,
un autre accident de la

route était survenu, au ni
veau de la commune de
JouylePotier. Il s’agissait
alors d’un carambolage
impliquant deux voitures,
à hauteur de la rue d’Ar
don.

Dans le premier véhicu
le, se trouvaient un hom
me de 85 ans et, selon
toute vraisemblance, son
épouse d’un an de moins.

Deux états
d’urgence
absolue

L’homme a immédiate
ment été pris en charge
par les sapeurspompiers
du Loiret, puis transporté,
« en état d’urgence abso
lue », au centre hospitalier
r é g i o n a l d ’ O r l é a n s
(CHRO). Son pronostic vi

tal n’était néanmoins pas
engagé, selon les secouris
tes. La passagère à ses cô
tés ne souffrait, elle, que
de légères blessures. Elle a
aussi été hospitalisée.

C’est un homme âgé de
36 ans qui était au volant
du second véhicule impli
qué dans l’accident. Lui
aussi a été transporté au
CHRO, également dans un
état dit « d’urgence abso
lue ». Bien que blessé gra
ve, son pronostic vital ne
serait pas non plus enga
gé. ■

Le premier accident est sur-
venu, samedi matin, sur la
commune de Jouy-le-Potier.
Ce dimanche, c’est à Méziè-
res-en-Gâtinais, du côté de
Bellegarde, que les sapeurs-
pompiers sont intervenus.
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Jouy-le-Potier

■ EN BREF

CROIX-ROUGE ■ « L’été qui sauve » revient
La CroixRouge renouvelle, cette année encore, son opé
ration « L’été qui sauve ». Son objectif ? Initier gratuite
ment petits et grands aux gestes qui sauvent, lors de
sessions de deux heures, jusqu’en septembre. Les for
mateurs se mobilisent sur deux sites : à SaintJeanle
Blanc (au 69 bis, rue des Anguignis), ainsi qu’à Montar
gis (au 51, rue JeanJaurès). On y apprendra la position
latérale de sécurité, les pansements compressifs, les gar
rots improvisés, le massage cardiaque associé à la défi
brillation automatisée ou encore la position d’attente.
Autant de gestes simples, mais essentiels.
Renseignements et inscriptions au 02.38.53.30.76. ■

Pharcos lance un appel à
candidatures pour sa for-
mation, dispensée au lycée
Sainte-Croix-Saint-Euverte
(Orléans) ou à l ’ IMT de
Tours. Celle-ci dure un an et
ouvre sur des contrats de
professionnalisation.

La formation est effec
tuée en partenariat avec
plusieurs entreprises des
industries pharmaceuti
que et cosmétique. Parmi
elles, Christian Dior, Shi
seido, LVMH, L’Oréal ou
encore Pierre Fabre.

Pharcos met en avant les
nombreux postes vacants
dans ce secteur, dus à
« une pénurie de main
d’œuvre ».

Les enseignements dis
pensés préparent notam
ment aux postes de con
d u c t e u r d e l i g n e s d e

c o n d i t i o n n e m e n t e t
d’opérateur de produc
tion. La formation est des
tinée aux demandeurs
d’emploi, mais aussi aux
personnes en mobilité ou
en reconversion profes
sionnelle, déjà salariées
dans les entreprises parte
naires. Aucune l imite
d’âge n’est imposée.

466 « élèves » ont déjà pu
bénéficier de la formation,
créée en 2006. Elle est pi
lotée par la Chambre de
commerce et d’industrie
(CCI) du Loiret et l’Union
des entreprises du Loiret
(Udel)Medef. La 14e pro
motion ouvrira en octobre
prochain. ■

èè Pratique. Pour postuler, il suffit
d’envoyer son CV et sa lettre de
motivation, à l’adresse suivante : can-
didatures.pharcos@gmail.com.

EMPLOI

La formation Pharcos
à la recherche de candidats


